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Entreprises : Loire
Question écrite n° 5788

Texte de la question

M Jean Auroux attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur la situation
de l'usine Ascometal de Saint-Etienne. Le plan de restructuration du groupe Ascometal prevoit actuellement la
fermeture de l'acierie de l'usine du Marais, a Saint-Etienne, entrainant la suppression de 329 emplois. La
solution industrielle elaboree en 1986 par la direction et soutenue par le personnel et les syndicats prevoyait le
developpement d'une usine mixte d'aciers speciaux et d'aciers courants. Cette solution permettrait une
production d'aciers longs qui n'existe pas dans le Sud de la France. Ce projet industriel parait viable et aurait un
cout sans doute inferieur a celui du plan social aujourd'hui envisage. Le departement de la Loire est durement
touche par les effets de la reconversion des houilleres et de l'industrie siderurgique avec pour consequence le
plus fort taux de chomage de la region Rhone-Alpes. Compte tenu de ces elements, il lui demande de preciser si
l'entreprise nationalisee Usinor-Sacilor est prete a effectuer un examen de ce projet afin d'envisager une
strategie industrielle totalement differente de celle envisagee aujourd'hui.

Texte de la réponse

Reponse. - Ascometal, qui est confronte sur ses marches a des concurrents europeens globalement surequipes,
a enregistre pour l'exercice 1987 une perte courante de 440 MF, soit pres de 11 p 100 de son chiffre d'affaires.
Malgre la conjoncture favorable tant au niveau de la demande que des prix, les efforts entrepris n'ont permis de
ramener qu'a 3,5 p 100 du chiffre d'affaires la perte courante du premier semestre de l'annee 1988. Afin de
retrouver dans les meilleurs delais une situation positive qui seule pourra assurer son avenir, Ascometal a opte
pour la mise en oeuvre d'un plan qui vise a retablir durablement sa competitivite. Ses choix ont pour objet
simultanement de conforter ses metiers traditionnels dans les aciers speciaux, de maintenir en activite
l'ensemble de ses sites et d'adapter sa capacite de production d'acier a ses marches previsibles. Le projet
industriel concernant les usines de Fos et du Marais s'insere dans ce plan d'ensemble, qui a ete annonce en mai
1988 et qui prendra pleinement effet a la fin du premier semestre 1989. Il convient de noter que la strategie
d'adaptation des capacites de production d'acier pour produits longs, et notamment speciaux, retenue par
Ascometal, est egalement prise en compte par les groupes siderurgiques europeens. Dans le meme temps,
Ascometal a mis en oeuvre un plan social pour les agents dont l'emploi n'a pu etre maintenu (373 personnes sur
le site du Marais). Ces personnes beneficient des dispositions tres favorables de la Convention generale de
protection sociale de la siderurgie (CGPS). Des maintenant une cellule de conversion a ete mise en place pour
former et reclasser les salaries qui ne choisiront pas de capitaliser leurs conges de formation-conversion (CFC).
Par ailleurs Sodicentre, societe de reindustrialisation d'Usinor-Sacilor qui exerce son activite dans le
departement de La Loire, conduit une politique active de conversion et d'appui a l'emploi industriel sur le bassin
stephanois en coordination etroite avec l'action des pouvoirs publics dans ce domaine.
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